
La démographie des décès par COVID-19 (https://dc-covid.site.ined.fr/fr/)  

Synthèse des métadonnées pour la Roumanie  

(Dernière révision 12/07/2022) 
 

Évolution des systèmes de collecte des données au cours de la pandémie 

En Roumanie, le Ministère de la Santé (MH) publie une mise à jour quotidienne du décompte des décès 

Covid-19. Du 22/03/2020 au 11/06/2020, le ministère a publié des fiches individuelles de décès avec l'âge, 

le sexe et la date de décès du défunt. Depuis, les données sont publiées dans un "bulletin d'information" 

et sont agrégées par groupes d'âge de 10 ans et par sexe. Le bulletin d'information est publié tous les jours 

à 13 heures. 

Description synthétique de chaque source au 21 avril 2022 

A.1. Source de données 1 

Ministère de la Santé (MH) : 

http://www.ms.ro  

Bulletin d’information : https://stirioficiale.ro  

A.2. Couverture des données 

2.1 Définition du Covid-19 

Cas de Covid-19 confirmés. 

2.2 Lieux de décès  

Tous les lieux de décès. 

2.3.  Couverture géographique  

Tout le territoire national. 

2.4. Couverture temporelle 

Du 22/03/2020 au 21/04/2022. 

A.3. Mode de recueil 

Les décès dus au COVID-19 sont notifiés par les institutions médicales et les autorités locales de santé 

publique à l'Institut national de santé publique. 

A.4. Données recueillies 

4.1. Groupes d’âge : 0-9, 10-19, 20-29, 30-39, 40-49, 50-59, 60-69, 70-79, 80+ 

4.2. Sexe : hommes et femmes, sans détails par âge 

4.3. Date de référence : date de rapport 

4.4. Lieux de décès : Sans objet 

A.5. Périodicité des mises à jour et heure d’arrêt du décompte 

Le bulletin d'information est publié chaque jour à 13 heures et comprend les décès signalés au cours des 

dernières 24 heures avant 10h le jour de la publication.  

https://dc-covid.site.ined.fr/fr/
http://www.ms.ro/
https://stirioficiale.ro/


ANNEXE : Fiche détaillée des métadonnées pour la Roumanie 
 (Dernière révision 07/04/2021) 

 

 

Source  

Bulletin d'information publié quotidiennement par le Ministère de la Santé (MS), 

http://www.ms.ro, https://stirioficiale.ro  

Jusqu'au 22/03/2020 également : communiqué de presse publié par le Ministère de la Santé 

(MS) concernant les enregistrements de décès dus au COVID-19, http://www.ms.ro  

 

Couverture 

Le Centre National de Surveillance et de Contrôle des Maladies Transmissibles (CNSCMT) 

a régulièrement mis à jour les définitions de cas et la méthodologie de surveillance du COVID-19 

qui ont évolué au cours de l'épidémie.     

Selon la définition de « Décès d'un patient avec une infection confirmée au COVID-19 » 

utilisée en Roumanie, les statistiques officielles publiées sur les décès dus à la COVID-19 se 

portent sur les décès confirmés en laboratoire notifiés par les établissements médicaux. Les 

décès parmi les cas suspects doivent être confirmés post-mortem en laboratoire pour être 

inclus dans les statistiques officielles. L'ajustement à la définition publié le 29/05/2020 suggère 

qu'une certaine proportion de décès dus à la COVID-19 déclarés parmi les cas confirmés 

concernent en réalité des personnes ayant eu deux tests RT-PCR négatifs, mais dont l'évolution 

clinique était hautement suggestive d’une infection COVID-19 [1]. La définition complète est 

donnée dans « Informations complémentaires ». 

 

Mode de recueil 

Les données sur les décès dus à la COVID-19 sont gérées au niveau national par le 

CNSCMT, qui fait partie de l'Institut National de la Santé Publique (NIPH, https://insp.gov.ro).  

Le flux d'informations concernant l'infection au COVID-19, y compris les décès dus au 

COVID-19, est organisé à quatre niveaux différents [2] :  

1. Niveau périphérique (hôpitaux, institutions pour personnes institutionnalisées, 

hôpitaux / unités de soins pour patients chroniques et unités fermées (par exemple, 

pénitenciers), etc. dans le réseau du Ministère de la Santé ou d'autres ministères) ; 

2. Niveau local représenté par les autorités de santé publique du district ; 

3. Niveau régional représenté par les centres régionaux de santé publique ; 

4. Niveau national représenté par le CNSCMT. 

Les décès parmi les cas suspects / confirmés de COVID-19 dans les hôpitaux et autres 

établissements médicaux (niveau périphérique) sont immédiatement signalés par téléphone aux 

autorités de santé publique du district (niveau local). En cas de décès d'un cas suspect de COVID-

19, des échantillons pulmonaires d'autopsie sont prélevés et envoyés pour diagnostic virologique 

http://www.ms.ro/
https://stirioficiale.ro/
http://www.ms.ro/


(les résultats positifs sont immédiatement signalés par le laboratoire aux autorités de santé 

publique du district). À leur tour, les autorités de santé publique du district signalent 

immédiatement par téléphone au CNSCMT les décès enregistrés parmi les cas suspects / 

confirmés de COVID-19 et remplissent les données relatives à ces cas dans l'application Corona 

Forms [2]. 

 

Données recueillies 

Le premier cas de décès a été publié par le MS le 22/03/2020. Le MS a publié des 

enregistrements de décès individuels sous forme de communiqué de presse jusqu'au 11/06/2020 

plusieurs fois par jour (voir un exemple en annexe 1). La plupart des actes de décès publiés 

contiennent les informations suivantes : âge en années ; sexe ; district de résidence du défunt ; 

date d'admission / transfert à l'hôpital et nom de l’hôpital; date de validation de l'échantillon ; 

date de survenue du décès ; affections médicales préexistantes. Il est également mentionné si 

un patient est décédé à la maison ou à un autre endroit (par exemple, en ambulance), si le défunt 

était pensionnaire d’un centre pour personnes âgées, et si le prélèvement d'échantillons a été 

effectué post-mortem. 

Le MS a publié des communiqués de presse pour rectifier certains enregistrements de 

décès (les enregistrements 137, 260, 341, 495, 553,892, 899, 900-904, 1052, 1136).  

Depuis le 11/06/2020, le MS a cessé de publier des enregistrements de décès individuels. 

Depuis lors, les données agrégées par tranches d'âge de 10 ans et par sexe sur les décès COVID-

19 confirmés en laboratoire sont incluses dans le « Bulletin d'information » publié 

quotidiennement sur le site web du MS (jusqu'au 31/01/2021) et sur https://stirioficiale.ro. 

Depuis le 31/01/2021, le bulletin d'information n'est publié quotidiennement que sur ce dernier 

site Web. 

Les données collectées sur les décès dus à une infection à COVID-19 confirmée en 

laboratoire sont disponibles par tranche d'âge de 10 ans, sexe (nombre total de décès par sexe 

depuis le 11/06/2020) et par date de publication de l'acte de décès / bulletin d'information. Les 

données collectées entre le 22/03/2020 et le 10/06/2020 sont également disponibles par date 

de survenue du décès et date de publication. 

 

Périodicité et heure d’arrêt du décompte  

 Jusqu'au 11/06/2020, le MS publiait des enregistrements de décès individuels avec 

l'indication de la date du décès sous forme de communiqué de presse plusieurs fois par jour (2 à 

7 fois). Depuis le 11/06/2020, le bulletin d'information est publié quotidiennement à 13h00 et 

comprend les informations sur les décès dus à une infection à COVID-19 confirmée en laboratoire 

notifiés par les établissements médicaux au cours des dernières 24 heures avant 10h00 du jour 

de publication. Par exemple, les décès publiés le 17/03/2021 couvrent les décès notifiés par les 

établissements médicaux entre le 16/03/2021 (10h00) – 17/03/2021 (10h00). 

 

Informations complémentaires 
Nous avons sauvegardé les communiqués de presse, y compris ceux pour les rectifications 

de décès, et les bulletins d'information publiés sur le site Web du MS et sur https://stirioficiale.ro 

https://stirioficiale.ro/
https://stirioficiale.ro/


sous forme de fichier pdf pour chaque jour où les décès COVID-19 ont été enregistrés à partir du 

22/03/2020. Dans le fichier de données Excel, nous fournissons les liens vers les pages Web où 

les communiqués de presse et les bulletins d'information ont été publiés. 

L'exemple du communiqué de presse publié le 31/03/2020 est présenté en annexe 1, et 

l'extrait du bulletin d'information publié le 17/03/2021 est présenté en annexe 2. 

La définition de « Décès d'un patient avec une infection confirmée au COVID-19 » 

présentée par le CNSCMT est comme suit : 

“Le décès d'un patient dû à la COVID-19 confirmé est défini comme le décès d'un patient 

dû au COVID-19 confirmé, sauf s'il existe une autre cause de décès claire qui ne peut pas être liée 

au COVID-19 (par exemple, un traumatisme, un saignement aigu majeur, etc.), sans période de 

rétablissement complet entre la maladie et le décès.  

Le décès d'un patient dû à la COVID-19 confirmé ne peut pas être attribué à une maladie 

préexistante (par exemple, cancer, affections hématologiques, etc.), et la COVID-19 doit être 

déclarée comme la cause de décès, quelles que soient les affections médicales préexistantes 

qui sont soupçonnées d'avoir favorisé l'évolution sévère de la COVID-19. 

La COVID-19 doit être enregistrée sur le certificat de décès comme cause de décès pour 

tous les décédés où la COVID-19 a causé, ou est supposé avoir causé ou contribué au décès” [2]. 

 Le 29/05/2020, le Ministère de la Santé a publié l’ordonnance no. 961 selon laquelle « les 

cas confirmés de COVID-19 ayant entraîné la mort dans lesquels les tests RT-PCR prélevés en 

dynamique sur l'aspiration des expectorations / bronchique sont négatifs (2 tests) peuvent être 

considérés comme des décès dus à une infection par le SRAS-CoV-2, si le clinicien détecte des 

signes et des symptômes hautement suggestifs, et le décès est corrélé à l'évolution clinique 

déterminée par la COVID-19. S'il est nécessaire de clarifier la cause du décès, des examens RT-

PCR des tissus pulmonaires prélevés par un pathologiste / médecin légiste sont indiqués sans 

nécessiter d'autopsie » [2].  
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Annexe 1 : Un extrait du communiqué de presse publié par le Ministère de la Santé le 

31/03/2020 

 

 

Source : http://www.ms.ro/2020/03/31/30230/  



 

Annex 2 : Un extrait du bulletin d'information publié le 17/03/2021 

 

 

 

Source : https://stirioficiale.ro/informatii/buletin-de-presa-17-martie-2021-ora-13-00 
 


